
Cercle d’Escrime de Wittenheim 
Salle d’escrime complexe Léo Lagrange 
4 rue du Vercors 
68270 WITTENHEIM 
www.escrime-wittenheim.fr 
contact@escrime-wittenheim.fr 

Adresse de correspondance : 
Sébastien Mahieu 

21 rue Louis Pasteur 
68840 Pulversheim 

 

Règlement intérieur 
 

● L’accès à la salle est réservé aux tireurs en présence du maître d’armes ou d’un membre du 
comité. Les parents s’assureront de la présence de celui-ci avant de laisser leurs enfants. 

● L’issue de secours ainsi que les baies vitrées ne doivent pas, sauf en cas de force majeure, être 
utilisées pour entrer ou sortir. 

● Chacun est responsable de son équipement : personnel, prêté́ ou loué par le club. 
L’équipement personnel doit être marqué au nom du tireur afin de le retrouver plus facilement 
en cas de perte. Le matériel prêté ou loué doit revenir en bon état. 

● Une caution est demandée pour chaque équipement prêté́ ou loué par le club. Chaque année 
le tireur investit dans son matériel, sinon il loue le matériel manquant. Tout matériel cassé, 
perdu ou volé est remplacé aux frais du responsable. 

● Pour des raisons de sécurité́ et pour l’utilisation de toutes les pistes, rien ne doit rester dans la 
salle d’escrime pendant les entraînements. 

● Un sac d’escrime marqué au nom du tireur est demandé pour le transport du matériel. 

● Le matériel prêté́ en début d’heure doit être rangé à sa place dans la salle d’armes. 

● Chaque tireur au moment des assauts, doit porter veste, pantalon, chaussettes hautes, sous-
cuirasse et masque pour pouvoir ainsi assister au cours et être couvert par l’assurance. 

● Enseignants, tireurs, parents et membres du bureau respectent les horaires, la salle, le 
matériel, les autres pour le bon fonctionnement du cours, le bon déroulement des 
compétitions et pour le respect du monde du sport en général. Tout manquement à ces règles, 
émanant de l'adhérent ou des tuteurs légaux, pourra être sanctionné d’une suspension de 
cours où d’une exclusion du club. 

● Pour ne pas abîmer les tenues, il est interdit de se mettre délibérément au sol et surtout sur 
les pistes métalliques. Cela fragilise les vestes et les pantalons qui sont souvent loués. 

● Seuls 3 membres du bureau (président(e), trésorier(e), secrétaire) sont habilités à̀ utiliser les 
données récoltées lors de l’inscription comme il est notifié dans le règlement de la CNIL. En 
aucun cas les licenciés ou tuteurs légaux de licenciés ne peuvent utiliser ces données que ce 
soit de l’année en cours ou des années passées comme il est notifié́ dans le règlement de la 
CNIL. 

 
Signature de l'adhérent et de son responsable légal en cas de mineur : 

 

http://www.escrime-wittenheim.fr/
mailto:contact@escrime-wittenheim.fr

